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L’an deux mille vingt-deux, le neuf décembre à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel Côte 


d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 2 décembre 2022 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE 


Gérard - MARCHAND Charles - ISEPPI Stéphane - CHIODI Josiane - LEMAITRE Didier - LONGO 


Gilles - JEANPERRIN Brigitte - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 


REGGIANI Jean-Paul - BOYER Max - LEROY Carine. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à CHIODI Josiane - 


ARENAS Martine donne procuration à BOUDOUBE Paul - LANCINE Brigitte donne procuration à 


MARCHAND Charles - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - 


MARTY Nicolas donne procuration à JEANPERRIN Brigitte. 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. MARCHAND. 


 


 


AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 


* 


ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 


 


AMENAGEMENT DU FRONT DE MER DE SAINT-RAPHAEL : OPUS 1 


 


TRANCHE 2 DE L'OPERATION DE REAMENAGEMENT DU FRONT DE MER 


DE FREJUS ET SAINT-RAPHAEL 


 


ADOPTION DU PROJET ET DU PLAN DE FINANCEMENT 


SOLLICIATION DE LA DETR ET/OU DSIL 


* 


- N° 165 – 


 


 







M. MASQUELIER, Président, expose :  


 


Par délibération n°35 du 25 mars 2021, le Conseil communautaire a précisé la notion d’intérêt 


communautaire, sur le territoire, des opérations d’aménagement au sens de l’article L.300-1 du 


code de l’urbanisme.  


 


Il a reconnu l’intérêt communautaire de l’opération de réaménagement du Front de mer de 


Fréjus-Plage et de Saint-Raphaël, en ce qu’elle renforcera l’attractivité touristique et économique 


du territoire de la Communauté d’agglomération, dans le cadre d’une opération ayant un impact 


direct et indirect sur une grande partie du territoire.  


 


L’objectif est notamment de procéder à une requalification ambitieuse des espaces publics. 


Sur le plan environnemental, l’objectif fort de ce projet est la réintroduction de la nature en ville 


avec la plantation de 1000 arbres sur l’ensemble du périmètre du projet et la 


désimperméabilisation. En effet, le front de mer nécessite le développement de secteurs 


ombragés par le renforcement de la végétalisation pour lutter contre l’ilot de chaleur du centre-


ville et offrir un rafraîchissement naturel tout en améliorant la qualité de l’air. L’utilisation de 


voiles d’ombrage sera prévue en complément.  L’éclairage sera également remplacé par un 


éclairage plus économe en énergie et produisant moins de pollution lumineuse.  


 


Une première tranche de travaux de l’opus 1 concernant les abords du Casino de jeux et la 


galerie a fait l’objet d’un premier financement de l’Etat au titre de la DSIL 2022 d’un montant de 


103 117 ,28€.   


 


Le premier opus, tranche 2, pour sa part concernera une partie du littoral de Saint-Raphaël, du 


Casino de jeux à la contre-allée De Gaulle au Nord et de l’esplanade Delayen à l’Épi Diana au 


Sud. Les bâtiments logés sous la promenade au niveau de la plage du Veillât seront détruits et 


reconstruits. Un cheminement en bois posé sur le sable remplacera l’enrobé actuel.  


Le coût prévisionnel de cette tranche de travaux est estimé à 17,5M€ HT et se décompose de la 


façon suivante : 


-Au Nord, la section allant du casino de jeux à la promenade René Coty est estimée à 4,9 M€.   


-Le boulevard Pointcarré - Contre allée Charles de Gaulle et l’épi Diana estimé à 4,9M€. 


-Au Sud, partie sud de la promenade avec la démolition et la reconstruction de l’ouvrage se 


trouvant au niveau de la plage du Veillât estimée à 7,7M€.  


 


Le plan de financement prévisionnel de l’opération pour la partie travaux et équipements éligible 


à l’aide de l’Etat : 


Etat - DSIL 20223                           875 000€                  5 %                                     


Région                1 000 000€                 5,7% 


Département du Var                                                   800 000€                  4,6%     


Estérel Côte d’Azur Agglomération                  14 825 000 €          84,7 % 


_________________________________________________________ 


  Investissement Total HT :   17 500 000€   100%      


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2334-42, fixant les 


priorités de la DSIL en cohérence avec le grand plan d’investissement (GPI), 


 


VU l’arrêté préfectoral N°139/2021-BCLI portant modifications statutaires d’Estérel Côte 


d’Azur Agglomération,  







 


VU la délibération n°35 du Conseil communautaire en date du 25 mars 2021 approuvant la 


définition de l’intérêt communautaire des opérations d’aménagement, 


 


VU la délibération n° 72 du Conseil communautaire en date du 15 juin 2021 relative au projet de 


réaménagement du front de mer et approuvant l’adhésion à un groupement de commande, 


 


VU le Contrat de Relance et de Transition Ecologique 2021-2027, signé le 9 juillet 2021 entre 


l’Etat et Estérel Côte d’Azur Agglomération, 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


CONSIDERANT que l’opération s’inscrit dans le cadre de la compétence « Aménagement de 


l’espace communautaire » inscrite à l’article 5-2 des statuts d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération, 


 


CONSIDERANT que cette opération répond aux critères d’éligibilité de la DSIL 2023, 


 


le Bureau communautaire est invité à : 


 


ADOPTER le projet d’aménagements du Front de mer de Saint-Raphaël Opus1, tranche 2,  


 


ADOPTER le plan de financement prévisionnel de l’opération, 


 


ACCEPTER de solliciter l’aide financière de l’Etat au titre de la DSIL/ DETR, 


 


AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à entreprendre toute démarche, à 


signer tout acte et tout document tendant à rendre effective cette délibération, 


 


DIRE que les crédits nécessaires au financement de l’opération seront inscrits aux budgets 2022 


et suivants en section d’investissement. 


 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. MASQUELIER, Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LA 


DÉLIBÉRATION. 
 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 





				2022-12-16T11:46:09+0100

		Saint-Raphaël

		Frederic MASQUELIER 5043e08be7ab270c1bb8a3cd3b44fe7eb72d3368

		Président d'Estérel Côte d'Azur Agglomération
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PROTOCOLE RELATIF A L’AMENAGEMENT ET LA 
REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL  


 
Article 1 – Objet et champ d’application : 
 


1.1 – Objet  
Le présent protocole a pour objet de rappeler à chacun ses droits et devoirs afin d’organiser le temps 
de travail dans les services d’Estérel Côte d’Azur Agglomération.  
 
1.2 – Champ d’application  
Le protocole définit les modalités d’aménagement du temps de travail de l’ensemble du personnel 
d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, hormis  


- Les agents vacataires ou horaires, 
- Les agents contractuels de droit privé soumis à des règles spécifiques (Contrats avenir, stage 


scolaire, apprentissage…).  
 


Article 2 – Durée légale du travail : 
 


La durée effective de travail à temps plein est fixée dans un cadre annuel de 1607 heures, hors heures 
supplémentaires, incluant la journée de solidarité, instaurée par loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative 
à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées.  
De plus, l’article 47 de la loi n°2019-828 de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 
abroge le fondement législatif du maintien des régimes dérogatoires mis en place avant la loi n°2001-
2 du 3 janvier 2001.  
Dès lors, la durée légale du temps de travail se calcule de la manière suivante :  
 


Nombre de jours dans l’année  365 


Repos hebdomadaires 104 


Congés annuels  25 


Jours fériés  8   


 = 228 jours travaillés  


Soit 228 x 7 = 1596h arrondies à  1600 heures  


+ la journée de solidarité 7 heures  


TOTAL  1607 heures 


 
 
2.1 – Garanties relatives aux temps de travail et de repos  
2.1.1 - Les garanties minimales à respecter  
L’organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies :  


- La durée hebdomadaire de travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder 
ni 48h au cours d’une même semaine, ni 44h en moyenne sur une période de 12 semaines 
consécutives ;  


- Le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à 35h 
consécutives.  


- La durée quotidienne de travail ne peut excéder 10h ;  
- Les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de 11h ;  
- L’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12h ;  
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- Dans le cadre de la journée continue, aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6h 
consécutives sans que les agents bénéficient d’un temps de pause d’une durée minimale 
obligatoire de 20 mn.  


- Les temps de trajet pendant et pour les besoins du service sont intégrés dans les horaires de 
travail des agents.  


 
2.1.2 – Les conditions de dérogations aux garanties  
Il peut être dérogé aux garanties minimales dans les cas et conditions suivantes :  


- Lorsque l’objet même du service public en cause l’exige, notamment pour la protection des 
personnes et des biens,  


- Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et sur une période limitée, par décision 
du chef de service qui en informe immédiatement la direction générale pour validation ;  


- Lorsqu’il y a des évènements climatiques particuliers.  
 
Ces circonstances exceptionnelles peuvent donner lieu à des aménagements ponctuels d’horaires.  
Les événements annuels récurrents doivent être intégrés aux cycles de travail.  
 
2.2 – Définition de la notion de travail effectif  
Conformément aux dispositions légales, la durée du travail effectif est le temps pendant lequel le 
salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir vaquer librement 
à ses occupations personnelles.  
 
La notion de travail effectif générant des droits de RTT, comprend (liste non exhaustive) :  


- Les déplacements professionnels imposés par l’employeur pendant l’horaire habituel de 
travail de l’agent ; Les temps de déplacement imposés pour les besoins du service ne donnent 
pas lieu à indemnisation ou compensation en dehors de frais de déplacement 


- Les temps de réunion de travail (internes, externes…) ;  
- Le temps de pause obligatoire minimum de vingt minutes accordées par temps de travail de 6 


heures, pendant lequel l’agent reste à la disposition de son employeur ;  
- Les heures d’intervention pendant les astreintes ;  
- Le temps de formation de l’agent, correspondant à une durée normale de travail ;  
- Le temps consacré aux visites médicales organisées au titre de la médecine du travail et 


préventive ;  
- Les consultations à caractère social et/ou statutaire autorisées par l’employeur pendant les 


heures de travail et sur le lieu de travail ;  
- Pour les agents concernés, le temps d’habillage et de déshabillage dans le cas d’utilisation 


d’équipements spécifiques de travail et de sécurité ou d’équipement de protection 
individuelle, ainsi que le temps de douche après l’accomplissement de travaux salissants ;  


- Les autorisations d’absence ;  
- Les décharges d’activité de service pour l’exercice du droit syndical et autres mandats ;  
- Le temps passé par les représentants du personnel en réunions organisées par 


l’Administration.  
 
Le temps de travail effectif ne comprend pas (liste non exhaustive) :  


- La durée des trajets nécessaires à l’agent pour se rendre de son domicile à la résidence 
administrative et en revenir ;  


- Le temps de trajet pour se rendre à une formation ;  
- Le temps de pause méridienne qui est obligatoire ;  
- Les astreintes.  
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2.2.1 – Les heures supplémentaires  
Sont considérées comme heures supplémentaires les heures effectuées par un agent à temps complet 
à la demande du chef de service et pour des raisons de nécessités de service dès qu'il y a dépassement 
des bornes horaires définies par le cycle de travail.  
Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et à une 
indemnisation.  
Les heures supplémentaires effectuées seront soit payées soit récupérées.   
 
Le nombre des heures supplémentaires accomplies ne peut dépasser un contingent mensuel de 25 
heures.  
Des dérogations peuvent être autorisées par l’autorité territoriale en cas de circonstances 
exceptionnelles (catastrophes naturelles, événements imprévisibles…).  
 


2.2.2 – Les récupérations :  
Les récupérations d’heures supplémentaires sont soumises à l’appréciation et à l’accord des chefs de 
service, sous réserve des nécessités de service.  
Elles peuvent être cumulées avec des journées de RTT ou des congés annuels.  
 
Lorsque les heures supplémentaires sont récupérées, les coefficients suivants sont appliqués :  


- 1 heure pour 1 heure supplémentaire normale effectuée entre 7h et 22h du lundi au samedi. 
- L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit entre 22h et 


7h.  
- L’heure supplémentaire est majorée des deux tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou 


un jour férié.  
 
Aucune majoration n’est applicable pour les heures supplémentaires effectuées un samedi, jour 
ouvrable.  
Le travail du samedi ou du dimanche, lorsqu’il est compris dans le cycle normal d’activité, ne donne 
lieu à aucune récupération ni majoration du temps de travail. . Une indemnité de travail de dimanche 
sera versée.   
 


Seule la journée du 1er Mai, lorsqu’elle est travaillée et que l’horaire effectué correspond aux 
conditions habituelles de travail ou de fonctionnement du service, donne lieu à récupération.  
 
Les récupérations sont constituées au titre d’une année civile, elles doivent être soldées dans les 
mêmes conditions que les congés annuels. Aucun report sur l’année suivante n’est autorisé.  
 
2.2.2 – Les heures complémentaires  
Sont considérées comme heures complémentaires les heures faites par les agents à temps partiel ou 
à temps non complet, au-delà de leur quotité de travail, à la demande du chef de service. Le nombre 
d’heures complémentaires effectué par un agent à temps partiel ou à temps non complet ne peut 
excéder un temps plein.  
Les heures comptabilisées au-delà de la durée hebdomadaire définie dans le cycle de travail, sont des 
heures supplémentaires.  
Par ailleurs, le contingent mensuel d’heures supplémentaires est proportionnel à la quotité de travail 
fixé (20h pour un agent à temps partiel à 80% par exemple).  
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2.2.3 – Les astreintes  
C’est la période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son 
employeur, a obligation de demeurer à son domicile ou à proximité immédiate afin d'être en mesure 
d'intervenir pour effectuer un travail au service de la collectivité, la durée de cette intervention étant 
considérée comme un temps de travail effectif.  
 
Les modalités de compensation financière ou par un repos compensateur sont prévues par le décret 
n°2005- 542 du 19 mai 2005 et le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015.  


Lorsqu’il est fait appel à l’agent, la durée de son intervention (temps de travail et temps de 
déplacement aller-retour) est considérée comme un temps de travail effectif. 
En cas d’intervention durant l’astreinte, la compensation horaire supplémentaire est prévue selon les 
modalités suivantes  
 


 Compensation pour les agents de 
la filière technique  


Compensation pour les agents des 
autres filières  


Heures de nuit  Nb d’heures de travail effectif 
majoré de 50%  


Nb d’heures de travail effectif 
majoré de 25%  


Samedi  Nb d’heures de travail effectif 
majoré de 25% 


Nb d’heures de travail effectif 
majoré de 10%  


Dimanche ou 
jour férié 


Nb d’heures de travail effectif 
majoré de 100% 


Nb d’heures de travail effectif 
majoré de 25%  


Jour de semaine  Compensation égale au temps 
d’intervention  


Nb d’heures de travail effectif 
majoré de 10%  


 
  
2-2-4 Le temps de formation :  
Les actions de formation prises en charge par la collectivité sont constitutives du temps de travail. Elles 


sont décomptées de la manière suivante : 


• quatre heures pour une demi-journée ; 
• en fonction de la durée quotidienne fixée dans le cycle de travail pour une journée complète.  


 


 


Article 3 – Durée du travail et cycles de travail des agents :  


Le nombre de jours effectifs de travail :  
 


Jours calendaires  365 


Repos 
hebdomadaire  


-104 


Congés  -25  


Forfait jours 
fériés  


- 8 


 = 228 j  
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Estérel Côte d’Azur Agglomération a fait le choix de retenir un aménagement du temps de travail qui 
prendra l’une des formes suivantes :  
 


➢ Soit un cycle à 38h avec octroi de 18 jours de RTT 


➢ Soit un cycle à 35h sans jour de RTT  


➢ Soit un cycle annualisé à 1607 heures annuelles pour répondre aux périodes 


fluctuantes d’activité du service  


Les cycles de travail annualisés font l’objet d’une organisation du temps de travail différente afin 
qu’elle soit adaptée à la nature de l’activité et des périodes plus ou moins intenses de travail.  Un calcul 
du temps de travail réellement effectué est établi chaque année pour ajuster au mieux les temps de 
travail des agents.  
 
Par ailleurs, selon la spécificité et la saisonnalité des missions, certains cycles de travail seront 
organisés sur 5 ou 6 jours (ou encore 70h sur 2 semaines), pour assurer une amplitude horaire qui 
corresponde aux besoins du service.  
 
Horaires fixes et horaires variables 


Le travail peut s’organiser selon des horaires variables, sous réserve des nécessités de service, en 


fonction de l’organisation du travail mise en œuvre.  


Dans ce cadre, l’organisation du travail comprendra : 


• Des plages fixes requérant la présence de tous les agents. 
• Des plages variables à l'intérieur desquelles l'agent choisit ses heures d'arrivée et de départ. 


 


Horaires fixes : 


Les horaires de plages fixes sont les suivantes : 


- de 9h à 12h  
- de 14h à 16h30 
 


Horaires variables :  


Les horaires de plages variables sont les suivantes : 
- de 8h à 9h  
- de 12h à 14h  
- de 16h30 à 18h 
 


La pause méridienne est obligatoirement de 45 minutes minimum entre 12h et 14h.  


Un crédit d’heures sera autorisé à hauteur de 6 heures par mois. Au-delà de ce crédit, les heures 


supplémentaires justifiées par le responsable du service pourront être reportées sur un compteur de 


récupérations.  


Un débit d’heures est autorisé sans pouvoir dépasser 6 heures en fin de mois qui devront être 


régularisées le mois suivant. En cas de compteur débiteur, une régularisation pourra se faire par 


ponction sur les congés annuels ou les jours de RTT.  
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Les horaires d’ouverture au public :  


Ils doivent être adaptés le mieux possible aux attentes des usagers, la continuité du service public ne 


doit pas être interrompue par défaut de personnel présent. Pour ce faire, des permanences entre les 


agents doivent être instaurées dans les directions concernées et chaque fois que cela se révèlera 


nécessaire pour le bon fonctionnement des services. 


Les horaires d’ouverture au public sont arrêtés comme suit :  


- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h  


 


Des horaires différents peuvent être autorisés selon les nécessités et les missions du service pour 


mieux répondre à la population.  


Ces horaires pourront être revus selon les besoins du service et la prise en compte des attentes de la 


population et seront soumis à l’avis du Comité technique.  


La Communauté d’agglomération sera fermée au public les 2 jours précédant ou suivant Noël et Jour 


de l’an (ces deux jours seront déterminés en comité technique).  


 


Article 4 : Les jours de RTT et jours de sujétion :  
Il est rappelé qu’une journée de RTT n’est pas une journée de congé. Elle est justifiée par une durée 
hebdomadaire de travail supérieure à 35h.  
Les jours d’ARTT ne seront donc pas octroyés au titre des congés pour raison de santé. Ils comprennent 
les congés de maladie (congé de maladie ordinaire, congé longue maladie, congé de longue durée, 
congé pour accident de service et congé pour maladie professionnelle). 
 
Cependant, les congés de maternité, adoption ou paternité et les autres congés particuliers (congé 
pour exercer un mandat électif local, décharges d’activité pour mandat syndical, congé de formation 
professionnelle, …) ouvrent droit à des crédits de jours de RTT.   
 
 


4.1 – Impact des absences sur les jours de RTT  
Les périodes d’absences non assimilées à du temps de travail effectif donnent lieu à une réduction des 


jours de RTT en fonction de la formule suivante selon les modalités de calcul de la circulaire NOR 
MFPF1202031C :  
 
Nb de jours de travail – jours d’absence X nb de jours RTT = X jours  


Nb de jours de travail  
 


Le résultat est arrondi à la demi-journée inférieure.  
Une journée d’absence est comptabilisée pour 7 heures.  
 


4.2 – Pose des jours de RTT :  
Les jours de RTT peuvent être pris par journée ou demi-journée sous réserve de l’accord du chef de 
service en tenant compte de l’effectif présent et des nécessités de service.  
La règle de 50% d’agents présents reste en vigueur.  
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Le cumul des droits à congés, récupérations, et jours de RTT ne peut amener un agent à s’absenter 
plus de 30 jours consécutifs.  
Seuls les personnels qui travaillent selon un cycle annualisé sont susceptibles de déroger à cette règle. 
 
Les droits étant constitués par référence à la durée annuelle du travail, les jours de RTT non pris à la 
fin d’une année civile ne peuvent être reportés l’année suivante ni compensés sous aucune forme.  
 
Ils pourront être reportés sur le compte épargne temps de l’agent à sa demande.  


 
4.3 – Jours de RTT fixes :  
2 jours de RTT seront déduits d’office du compteur des jours de RTT, correspondant aux 2 jours de 
fermeture des services de la communauté d’agglomération, les jours suivants ou précédant le 24/12 
et le 31/12 selon le calendrier.  
Ces jours seront retirés au moment de l’évènement ; les agents devront veiller à disposer des droits 
suffisants jusqu’au 31/12 de chaque année.  
 
4.4 – Situation des agents recrutés en cours d’année  
Les jours RTT s’acquièrent en fonction du temps de travail effectif sur l’année. En outre, les personnes 
qui intègrent la collectivité en cours d’année bénéficient de toutes les dispositions du présent accord.  
L’ouverture des droits à des jours de RTT s’effectue au prorata de la durée de services effectués.  
 
Concernant les agents à temps partiel, le nombre de jours RTT est proratisé en fonction de leur temps 
de travail, selon le tableau suivant : 
 
 


 38h 
hebdomadaires 


Taux  


50% 9 


60% 11 


70% 12,5 


80% 14,5 


90% 16 


 
 
4.4 – Jours de sujétion :   
Conformément au décret n° 2001-623, des jours de sujétion sont accordés pour tenir compte des 


contraintes particulières de travail imposant des rythmes ou des conditions de travail considérés 


comme pénibles.  


Ainsi, les agents travaillant selon des cycles de travail particuliers pourront bénéficier des jours de 


sujétions suivants :  


➢ 3 jours pour travail quotidien pénible et salissant selon des horaires décalés. 


 
Ces jours de sujétions seront attribués en début d’année si l’agent remplit les conditions et seront 
diminués en cas d’absence au prorata du nombre de jours d’absence (hors congés annuels, formation 
et autorisations d’absences).  
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Article 5 : Journée de solidarité  


Conformément à la loi n°2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité, 1 jour de 
réduction du temps de travail ou de jour de sujétion sera déduit pour atteindre un temps de travail 
annuel égal à 1607 h.  


 
Article 6 : Les congés et autorisations d’absences : 
 
Les congés et autorisations d’absences sont accordés en fonction des nécessités de service, en 
respectant la règles de 50% de l’effectif présent dans le service. Toute absence doit être justifiée et le 
droit doit être ouvert.  
 
6.1 – Les modalités de prise des congés annuels : 
Tous les agents inclus dans le champ d’application du présent protocole, à l’exception de ceux qui ont 
un rythme de travail annualisé, ont droit à des congés annuels selon les modalités suivantes :  


 
- Période de référence : année civile du 1er janvier au 31 décembre.    
- Ces congés seront soldés au 31 mars de l’année suivante. 
- Pour les agents malades, le report des droits sur l'année suivante est autorisé jusqu'à 


concurrence des droits acquis durant la période d'activité. 
 


Les exemples suivants expliquent le mode de calcul de ce report : 


• Agent malade du 1" février au 30 septembre :  
- Droits à congés = 25 jours 
- Droits reportables : 25 x 4/12 = 8,33 arrondis à 8,5 jours  


 


• Agent malade du 1" février au 31 décembre : 
- Droits à congés = 25 jours 
- Droits reportables : 25x 1/12 = 2,08 jours arrondi à 2 jours  


Le planning des congés est arrêté par le Chef de Service : 


• Avant le 31 mars pour les congés d'été, 


• Avant le 30 septembre pour les congés d'hiver. 
 
 


6.2 – Les droits à congés :  
Le nombre de jours de congés est fixé à 5 fois la durée hebdomadaire de travail, soit 25 jours ouvrés 
pour un agent travaillant à temps complet. 


Pour les agents à temps partiel ou à temps non complet, le droit à congé est calculé en fonction de la 
quotité de travail.  


Pour les agents arrivés ou partis en cours d’année, les agents ont droit aux congés annuels au prorata 
de leur temps de présence dans la collectivité. 


Pour les agents bénéficiant de congés bonifiés, tous les 3 ans, ils peuvent prétendre, en plus de leurs 
congés annuels à une bonification de congé maximale de 30 jours consécutifs.  
La demande devra parvenir au chef de service, au moins 4 mois avant la date de départ souhaitée. 
L’avis du chef de service sera transmis à l’agent au plus tard 2 mois avant le départ souhaité – ce sans 
quoi, l’accord sera implicite.  
 
Le compteur des congés d’ancienneté sera gelé au 31/12/2022. 
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Un congé non pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice, sauf pour les agents contractuels 
qui ne peuvent, en raison des nécessités de service, épuiser leurs congés avant la fin du contrat.  


 
Pour les agents annualisés avec différents cycles de travail, les dates de congés annuels et les périodes 
d’activité sont fixées au début du cycle de référence.  
 
Pour les agents à temps partiel, le tableau ci-dessous précise le nombre de jours de congés auxquels 
ils ont droit en fonction de leur temps de travail :  
 


Taux Nb de jours travaillés dans la  
semaine 


Nb de jours de congés 


50%  2,5 jours  12,5 jours  


60% 3 jours  15 jours 


70 % 3,5 jours 17,5 jours 


80%  4 jours  20 jours 


90%  4,5 jours  22,5 jours 
 


 


  
 
Durant sa période de congés annuels, seules les journées et demi-journées durant lesquelles l’agent à 
temps partiel devait travailler sont défalquées de son droit à congés annuels. Par exemple, un agent à 
80% posant une semaine de congés annuels sera décompté de 4 jours de congés annuels, un agent à 
90% sera décompté de 4 jours et demi de congés annuels. 
 
6.3 – Les jours de fractionnement : 
Les jours de fractionnement sont des jours bonus réglementaires, accordés lorsque l’agent pose ses 
congés annuels sur une période définie.  
Il est attribué un jour de congé supplémentaire, si l'agent a pris 5, 6 ou 7 jours de congé en dehors de 
la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre. 
Il est attribué 2 jours de congés supplémentaires lorsque l'agent a pris au moins 8 jours de congé en 
dehors de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre. 
 
  
6.4 – Les autorisations spéciales d’absences :  


6.4.1- Le principe  
À l'occasion de certains événements, les fonctionnaires et agents contractuels peuvent être autorisés 
à s'absenter du service sur présentation d'un justificatif de l'événement.  
Ces autorisations spéciales d'absence ne constituent pas un droit à congés.  
Ces jours d'absence n'entraînent pas de réduction de la rémunération, ils sont assimilés à des jours de 
travail effectif pour la détermination des droits à congé annuel.  
Ces différentes autorisations d’absence pour évènements familiaux ou autres, par définition, ne 
peuvent pas être accordées aux agents déjà absents du service pour d’autres motifs (congé annuel, 
congé maladie, temps partiel, …) au moment de l’évènement concerné.  
Elles sont accordées par le responsable hiérarchique, et la demande doit lui être faite par l’agent, sur 
présentation d’un justificatif.  
Elles sont octroyées, en jours ouvrés (du lundi au vendredi inclus) ainsi que les samedis et dimanches 


pour le personnel qui est amené à travailler pendant le week-end dans le cadre de leur temps de travail 


hebdomadaire.  
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Les congés exceptionnels et autorisations d'absences pour évènements familiaux ont été étendus 


aux personnels vivant en situation de concubinage notoire ou ayant conclu un Pacte Civil de 


Solidarité, à la condition qu'ils apportent la justification de leur situation à la Direction des 


Ressources humaines. 


 


6.4.2- Autorisations d'absences pour évènements familiaux : 


Ces autorisations d’absences sont distinctes des congés annuels. Elles permettent à l’agent de se 


rendre disponible dans le cadre des événements qui jalonnent sa vie familiale sans, pour autant, 


entamer ses droits à congés annuels. 


Après avoir informé son responsable de service, l’agent transmet au service des ressources 


humaines de la collectivité sa demande accompagnée des pièces justificatives. 


Toute autorisation est accordée en fonction des nécessités de service (sauf naissances et congés 


de paternité accordés de droit).  


Par ailleurs, ces autorisations (naissance, mariage, décès) sont majorées d’un jour de congé 
supplémentaire lorsque l’événement a lieu à plus de 200 kilomètres de Saint-Raphaël. 
 


Nature de l’événement Sujet de l’événement 
Durée maximum de 


l’autorisation 


Mariage ou pacte civil de 
solidarité 


Agent 5 jours ouvrables (*) 


Mariage 


Enfants ou enfants du conjoint  2 jours ouvrables 


Parents, frères, sœurs, beau-frère, 
belle-sœur, oncles, tantes, neveux, 
nièces 


1 jour ouvrable 


 
 
Décès 
 
 
 


Conjoint 5 jours ouvrables 


Enfants ou enfants du conjoint 5 jours ouvrables  


Père ou mère de l’agent 5 jours ouvrables 


Belle-mère ou beau-père de l’agent  3 jours ouvrables  


Frères, sœurs, beau-frère, belle-sœur, 
oncles, tantes de l’agent 


2 jours ouvrables 


Grands-parents de l’agent 2 jours ouvrables 


Neveu, nièce de l’agent  1 jour ouvrable  


Naissance ou adoption Enfants de l’agent 3 jours ouvrables  


Maladie grave 


Conjoint de l’agent 5 jours ouvrables (*) 


Parents, grands parents   3 jours ouvrables 


Belle-sœur, beau-frère, collatéraux, 
ascendants, descendants 


2 jours ouvrables 


Don du sang  Agent Le temps nécessaire au don  
(*) : par jour ouvrable, il convient d’entendre tous les jours de la semaine à l'exception du jour de repos 
hebdomadaire (généralement le dimanche) et des jours fériés habituellement non travaillés dans la collectivité 
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6-4-3 Autorisations d’absences pour garde d’enfants malades :  


L'octroi de ces congés doit obligatoirement donner lieu à la production d'un certificat médical et 


faire l'objet d'une justification des droits (situation familiale, droits de l'autre parent...). 


 Nombre de jours accordés pour la garde d'enfants malades : 
▪ 6 jours ouvrés par an et par agent au titre des enfants à charge âgés de moins de 16 ans (Durée 


des obligations hebdomadaires de service + 1 jour). 
▪ Si le conjoint ne peut bénéficier du fait de son activité d'un droit similaire, le droit est porté à 


12 jours ouvrés. Dans ce cas, une attestation de l'employeur de l'autre parent est exigée. 
▪ Le droit est accordé au père comme à la mère. 


Pour les agents travaillant à temps partiel, le nombre de jours d'autorisations d'absence est calculé 
selon la quotité de travail à temps partiel.  


Exemple : pour un agent travaillant 3 jours sur 5 :  6j x 3/5 = 3,6 jours (arrondis à 4 jours)  


 


6.4.4 - Autorisations d'absences pour concours ou examens : 


Les agents sont autorisés à partir sur leur temps de travail pour passer un concours ou un examen 
professionnel (épreuves écrites et orales) mais doivent au préalable informer leur chef de service et le 
service formation (copie de convocation). 
 
Ces autorisations sont limitées à 1 concours ou à 1 examen complet (écrit + oral) par an, sauf cas 
exceptionnels qui feront l’objet d’une étude spécifique par la Direction des Ressources Humaines. 
 
Un ordre de mission doit être fourni sous huitaine au service formation avant tout départ. 
 
 


6-4-5 Autorisations d’absence durant la grossesse ou assistance médicale à la procréation  
 


a) Au cours de la grossesse 


En tant qu'agent public (fonctionnaire stagiaire ou titulaire ou contractuelle), la femme enceinte peut 
bénéficier d'autorisations d'absence, sous réserve des nécessités de service : 


• À partir du début du 3e mois de grossesse : dans la limite d'une heure par jour, sur avis du 
médecin de prévention. 


• Préparation à l'accouchement : si les séances ne peuvent pas avoir lieu en dehors des heures 
de service, des autorisations d'absence sont accordées sur avis du médecin de prévention au 
vu des justificatifs de rendez-vous. La durée de l'absence est proportionnée à la durée de la 
séance de préparation à l'accouchement. 


• Examens médicaux obligatoires avant ou après l'accouchement prévus par l'Assurance 
maladie : la durée de l'absence est proportionnée à la durée de l'examen. 


La personne qui vit avec la femme enceinte est autorisée, à s'absenter, sous réserve des nécessités de 
service, pour prendre part au maximum à 3 des examens médicaux obligatoires antérieurs ou 
postérieurs à l'accouchement prévus par l'Assurance maladie. 


b) En cas d’assistance médicale à la procréation (Circulaire NOR : RDFF1708829C du 24 mars 
2017 relative aux autorisations d’absence dans le cadre d’une assistance médicale à la 
procréation (PMA)) 



about:blank

about:blank

about:blank

about:blank
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L’agent qui reçoit une assistance médicale à la procréation (PMA) peut bénéficier d'une autorisation 
d'absence pour les actes médicaux nécessaires. 


L’agent public, conjoint de la femme qui reçoit une assistance médicale à la procréation, ou lié à elle 
par un pacte civil de solidarité, ou vivant maritalement avec elle, peut bénéficier d’une autorisation 
d’absence, pour prendre part à, au plus, trois des actes médicaux nécessaires à chaque protocole 
d’assistance médicale à la procréation. 


La durée de l'absence est proportionnée à la durée de l'acte reçu. 


6.5 – Le congé de paternité :  


Depuis le 1er juillet 2021, le congé de paternité et d'accueil de l'enfant est porté à 25 jours calendaires 


(ou 32 jours calendaires en cas de naissance multiple), auquel s'ajoute le congé de naissance de 3 


jours soit une durée totale de 28 jours (ou 35 jours en cas de naissance multiple). 


Le congé de paternité est désormais composé de deux périodes :  


▪ Une période obligatoire composé de 4 jours calendaires consécutifs, faisant immédiatement 


suite au congé de naissance de 3 jours, soit un total de 7 jours obligatoirement pris suite à la 


naissance de l'enfant. 


▪ Une période de 21 jours calendaires (ou de 28 jours calendaires en cas de naissance multiple). 


 


En cas d’hospitalisation immédiate de l'enfant après sa naissance dans une ou plusieurs unités de soins 


spécialisés, la période de congé de 4 jours consécutifs peut être prolongée pendant la période 


d'hospitalisation dans la limite de 30 jours consécutifs. 


L’agent qui souhaite bénéficier de son congé paternité doit en faire la demande par écrit à son 


administration au moins un mois avant la date à laquelle il souhaite le commencer. 


 


6.6– Le congé d’adoption :  


Le congé d'adoption est depuis le 1/7/2021 fixé à 16 semaines. La durée du congé d'adoption demeure 
à : 
- 18 semaines lorsque l'adoption porte à trois ou plus le nombre d'enfants dont l'agent assume la 


charge,  
- 22 semaines en cas d'adoptions multiples. 


 
Le droit au congé d'adoption est ouvert à l'un ou l'autre des parents adoptifs. Lorsque les deux 
conjoints sont fonctionnaires en activité, le congé peut être réparti entre eux et la durée du congé est 
portée à : 


- 25 jours en cas d'adoption d'un seul enfant ; 
- 32 jours en cas d'adoptions multiples. 



about:blank
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Durée du congé d'adoption 


Nombre 


d'enfants 


adoptés 


Nombre d'enfants 


déjà à charge 


Durée du congé s'il est 


pris par 1 seul parent 


Durée du congé s'il est 


réparti entre les 2 parents 


1 0 ou 1 16 semaines 16 semaines + 25 jours 


2 ou plus 18 semaines 18 semaines + 25 jours 


2 ou plus Peu importe le 


nombre 


22 semaines 22 semaines + 32 jours 


 


L’agent devra fournir à la Direction des Ressources humaines :  


• Tout document attestant qu'un enfant est confié en vue de son adoption par un service 


départemental d'aide sociale à l'enfance (Ase), l'Agence française de l'adoption ou tout autre 


organisme autorisé pour l'adoption et précisant la date de son arrivée 


• Déclaration du conjoint adoptant attestant qu'il ne bénéficie pas d'un congé d'adoption pour 


cet enfant ou que les deux parents partagent le congé d'adoption. 


 


6.7 – Les congés exceptionnels statutaires : 


6.7.1- Congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie : 


En application de la Loi du 9 juin 1999 visant à garantir le droit à l'accès aux soins palliatifs, les 


fonctionnaires et agents non titulaires ont droit à un congé d'accompagnement d'une personne en 


fin de vie lorsqu'un ascendant ou un descendant ou une personne partageant leur domicile fait 


l'objet de soins palliatifs. 


Ce congé non rémunéré est accordé pour une durée maximale de trois mois sur demande écrite de 


l'agent. La durée de ce congé est assimilée à une période de service effectif 


5.7-2- Congé de présence parentale : 


En application de la Loi du 23 décembre 2000 relative au financement de la Sécurité Sociale, un congé 


de présence parentale peut être accordé au père ou à la mère ayant à charge un enfant ayant subi 


un accident ou atteint d'une maladie ou d'un handicap grave, qui requiert la présence auprès de lui 


de l'un de ses parents. 
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Ce congé non rémunéré pendant lequel l'agent n'acquiert pas de droits à la retraite, limité à un an 


par enfant à charge, est accordé pour une durée initiale de quatre mois au plus et peut être prolongé 


deux fois dans la limite d'un an. Ce congé est assorti d'une allocation de présence parentale versée 


par les Caisses d'Allocations Familiales.  


Ce congé, accordé de plein droit à l'agent qui remplit les conditions légales d'attribution, est géré 


comme le congé parental. 


6.7.3 – Le congé pour solidarité familiale 


Le fonctionnaire et l’agent contractuel dont un ascendant, un descendant, un frère, une sœur, une 
personne partageant le même domicile souffre d’une pathologie mettant en jeu le pronostic vital ou 
est en phase avancée ou phase terminale d’une affection grave et incurable ont droit au congé de 
solidarité familiale. Ce congé peut être accordé sous trois formes : 
 


• Pour une période continue, d’une durée maximale de trois mois, renouvelable une fois, 


• Par périodes fractionnées d’au moins 7 jours consécutifs dont la durée cumulée ne peut être 
supérieure à 6 mois, 


• Sous forme d’un service à temps partiel (50 % ou 60% ou 70% ou 80%) pour une durée de trois 
mois, renouvelable une fois. 
 


Aucune durée minimale n'est fixée réglementairement. C'est l'agent qui choisit le mode d'organisation 
du congé de solidarité. 


Le congé de solidarité familiale n'a pas de conséquences sur le nombre de jours de congés annuels. 


Les agents bénéficiant de ce congé subissent une proratisation de leurs jours de RTT. 


Ce texte fixe également les modalités de versement d’une allocation journalière d’accompagnement 


d’une personne en fin de vie. Cette allocation sera versée pour un nombre maximal de 21 jours pour 


un agent à temps complet et à 42 pour un agent à temps partiel. Elle est à la charge de l’employeur. 


 


6.7.4 – Don de jours de congés :  
Conformément au décret du 28/05/2015, un agent peut donner des jours de repos à un autre agent 
de la collectivité qui :  


- S’occupe d’un enfant de moins de 20 ans atteint d'une maladie, d'un handicap ou victime d'un 
accident d'une particulière gravité rendant indispensables une présence soutenue et des soins 
contraignants. 


- Doit venir en aide à un proche atteint d'une perte d'autonomie d'une particulière gravité ou 
présentant un handicap. 


 
Les jours qui peuvent être donnés sont les jours de RTT et des jours de congés annuels, sous réserve 
d’avoir pris au minimum 20 jours de congés annuels.  
Les jours de RTT peuvent être donnés en partie ou en totalité. 
Les jours de RTT et de congés annuels donnés peuvent être des jours épargnés sur un compte épargne 
temps. 
 
De plus, depuis le décret du 10 mars 2021, étend au profit d'un parent dont l'enfant ou la personne 
dont il a la charge effective et permanente est décédée le dispositif des dons de jours de repos. La 
personne décédée doit avoir moins de 25 ans. 
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Tout agent qui souhaite donner des jours doit en informer par écrit la Direction des Ressources 
Humaines. Le don de jours épargnés sur un compte épargne-temps (CET) peut être effectué à tout 
moment. Les jours non épargnés sur un CET peuvent être donnés jusqu'au 31 décembre de l'année 
concernée. 


Une fois accordé, le don de jours sera définitif. Il est fait sous forme de jour entier que l’agent soit 
employé à temps plein, à temps partiel ou à temps non complet ou incomplet. 
 
L’agent qui souhaite bénéficier du don doit en informer la Direction des Ressources Humaines : 


- Avec un certificat médical détaillé établi par le médecin traitant  
- Ou avec le certificat de décès. 


 
La Direction des Ressources donnera sa réponse sous 15 jours ouvrables.  
La durée du congé en utilisant des jours de repos donnés est plafonnée à 90 jours par an par enfant. 
Ce congé peut être fractionné à la demande du médecin. Il peut se cumuler avec les autres types de 
congés.  
 
6-8– Les congés pour mandats électifs et politiques et congé de représentation :  
Des autorisations sont accordées aux titulaires de mandats électifs et associatifs, dans les conditions 


fixées par la Loi du 27 février 2002 relative à la Démocratie de Proximité, la Loi n° 91-772 du 7 août 


1991 et la Loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 fixant diverses dispositions d'ordre social, éducatif et 


culturel. 


Ces autorisations sont assimilées à du temps de travail effectif et entrent en compte dans la 


constitution des droits à jours de RTT.  


 


6-9 – Les congés de maladie :  
Pour tout arrêt de maladie, les agents sont dans l'obligation de produire un certificat médical. 
 


En cas d'arrêt de travail pour maladie pendant un congé annuel, celui-ci est interrompu de la durée 


correspondant à l'arrêt de travail et l'agent conserve le crédit des congés annuels non pris. La 


succession d'un congé de maladie et d'un congé annuel n'est pas de droit ; elle doit être autorisée 


par l'autorité territoriale.  


Il en est de même en cas d'arrêt de travail pour accident de service. 


 


Article 7 : Les jours fériés : 
 
Rappel des jours fériés légaux : (décret n° 84-972 du 26 octobre 1984) 


Les fêtes légales, rappelées ci-dessous, dans la mesure où les nécessités du fonctionnement des 


services le permettent, donnent lieu à des jours chômés et payés. 


Fêtes légales : 


* 1er janvier  
* Lundi de Pâques  
* Fête du travail le 1er mai   
* Victoire de 1945 le 8 mai 
* Jeudi de l’ascension 
* Lundi de Pentecôte  
* Fête nationale du 14 juillet  



about:blank
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* Assomption du 15 août  
* Toussaint du 1er novembre  
* Fête de la Victoire de 1918 le 11 novembre  
* 25 décembre  
 
Aucun texte ne prévoit un nombre fixe de jours fériés dans la fonction publique. Il n’y a donc aucun 


congé supplémentaire ou dédommagement lorsqu’un jour férié coïncide avec le jour de repos 


hebdomadaire ou de temps partiel.  


L’agent à temps partiel ne peut pas non plus modifier son emploi du temps, quand un jour férié tombe 


un jour où il ne travaille pas. 


Les chefs de service pourront accorder, dans la mesure où le fonctionnement du service public n’en 


serait pas affecté, des congés annuels ou des R.T.T pour les fêtes religieuses non inscrites au calendrier 


des fêtes chômées comme le prévoit la circulaire du 10 février 2012.  


 
Article 8 : Le Compte Epargne temps :  


 
8- 1 Les bénéficiaires :  
Le compte épargne-temps permet d'accumuler des droits à congés rémunérés au profit des agents 
titulaires et non titulaires, occupant un emploi à temps complet ou à temps non complet, employés de 
manière continue et ayant accompli au minimum une année de services, sur leur demande.  


Les fonctionnaires stagiaires ne bénéficient pas de cette mesure. Pendant la période de stage, les droits 
à congés acquis en qualité de fonctionnaire titulaire ou d'agent non titulaire, au titre d'un compte 
épargne-temps antérieur, ne peuvent être ni utilisés ni accumulés. L'ouverture d'un compte est de 
droit dès lors que l'agent en fait la demande ; il est informé annuellement des droits épargnés et 
consommés.  


 
8-2 L’alimentation du CET : 
Le compte épargne-temps peut être alimenté par le report des :  


- Jours de congés annuels 
- Jours de réduction du temps de travail  
- Jours d'ancienneté  


 
Pour en bénéficier, l'agent devra avoir utilisé au moins 20 jours de congés annuels. Le compte épargne-
temps ne peut pas être alimenté par le report de congés bonifiés. Le nombre total de jours inscrits sur 
le CET ne peut excéder 60 jours  
 
8-3 Modalités d'utilisation du compte épargne-temps :  
La collectivité permet l’indemnisation ou la prise en compte au sein du RAFP pour les agents titulaires 
uniquement des droits épargnés selon les modalités suivantes :  


- Au terme de l'année civile, le nombre de jours inscrits sur le CET ne dépasse pas 15 jours : 
l'agent ne peut alors utiliser les droits épargnés qu'en prenant des jours de congés.  


- Au terme d'une année civile, le nombre de jours accumulés sur le CET est supérieur à 15 jours :  
les 15 premiers jours ne peuvent toujours être utilisés que sous la forme de jours de congé.  
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Le fonctionnaire opte, dans les proportions qu'il souhaite :  
- Pour la prise en compte des jours au sein du régime de retraite additionnelle RAFP,  
- Pour leur indemnisation  
- Ou pour leur maintien sur le CET  


 
L'agent non titulaire opte, dans les proportions qu'il souhaite :  


- Soit pour l'indemnisation des jours,  
- Soit pour leur maintien sur le CET  


- La situation des fonctionnaires qui relèvent du régime général (emploi à temps non complet pour une 
durée hebdomadaire inférieure, selon la règle générale, à 28 heures hebdomadaires) est forcément 
identique à celle des agents non titulaires, puisqu'ils ne relèvent pas non plus du RAFP.  


- Lorsque plusieurs options sont ouvertes, aucune disposition n'empêche l'agent de répartir ses droits 
entre les différentes options.  


- Les congés pris au titre du compte épargne-temps sont considérés comme des congés de droit commun. 
Ils sont assimilés à une période d'activité et rémunérés en tant que telle. Les agents conservent leurs 
droits à avancement, à retraite et leurs congés annuels.  


- En cas de décès du bénéficiaire d'un CET, ses ayants droit sont indemnisés ; les montants forfaitaires 
par jour, qui varient selon la catégorie hiérarchique, sont les mêmes que ceux qui sont accordés aux 
agents qui choisissent l'indemnisation de leurs droits.  


 
8-4 Cas de changement de collectivité ou de position administrative : 
L'agent conserve les droits qu'il a acquis au titre du compte épargne-temps :  


- En cas d’intégration directe, de détachement ou de mutation dans une autre collectivité ou un 
autre établissement (il reviendra alors à la collectivité ou à l'établissement d'accueil d'assurer 
l'ouverture des droits et la gestion du compte, et une convention pourra prévoir des modalités 
financières de transfert des droits à congés accumulés au titre du compte épargne- temps).  
 


-  En cas de mise à disposition auprès d'une organisation syndicale (il reviendra alors à la 
collectivité ou à l'établissement d'affectation d'assurer l'ouverture des droits et la gestion du 
compte).  
 


- En cas de position hors cadres, de disponibilité, d'accomplissement du service national, de congé 
parental, de présence parentale, de mise à disposition, mais aussi en cas de détachement dans 
un des corps ou emplois régis par le statut général de la fonction publique (les droits sont alors 
conservés mais inutilisables, sauf autorisation de l'administration de gestion ou emploi selon le 
cas). 


 
 


ARTICLE 9 – Dispositions générales : 
 
9.1 – Durée du protocole 
Le présent protocole est en vigueur pour une durée indéterminée et peut faire l’objet d’un ou plusieurs 
réexamen(s) en fonction de l’évolution de la législation ou en fonction de l’évolution des nécessités du 
Service Public.  
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9.2 – Entrée en vigueur  


Le présent protocole entre en vigueur au 1er Janvier 2023 et se substitue à tout autre protocole ou 
texte relatif à l’organisation du temps de travail.  
 
9.3 – Information du personnel  
Une information complète sera assurée, par le biais des publications internes, de réunions 
d’information ou de tout autre moyen qui sera approprié.  
 
 
9.4 - Modification du règlement  
Toute modification du présent protocole devra être soumise au comité technique et au conseil 
communautaire.   
 
Saint Raphael, le  
 


 
 
 
 


Le Président       
Fréderic MASQUELIER    


 
 
 
       
 
 
 
 
         





